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PASSEPORT BIOMETRIQUE OUI 

CARTE D’IDENTITE BIOMETRIQUE INUTILE ! 

Madame la Conseillère Nationale, 
Monsieur le Conseiller National, 
Ce jour vous aller devoir prendre position sur l’ : 
Arrêté fédéral portant approbation et mise en oeuvre de l'échange de notes entre 
la Suisse et l'Union européenne concernant le Règlement (CE) 2252/2004 relatif 
aux passeports biométriques et aux documents de voyage (Développement de 
l'acquis de Schengen) 
Nous vous invitons à répondre NON à cette proposition. 
En effet, dans ce projet il est fait part à la fois de la biométrisation du passeport et de la 
biométrisation de la carte d’identité. 
Si l’introduction du passeport biométrique répondra parfaitement aux normes 
internationales, il n’en sera pas de même avec l’introduction d’une carte d’identité 
biométrique. De plus, l’introduction des données biométriques ne répondra en aucun 
cas au besoin de la population suisse. 
La récolte des données biométriques obligera le(la) citoyen(ne) à se rendre dans un 
centre de récolte de ces données qui seront au nombre de 1 à 5 au maximum par 
canton. 
Il est impensable de demander à une personne âgée, à mobilité réduite, de faire plus de 
100 km, pour répondre aux critères de l’établissement d’une simple carte d’identité qui 
lui permettra de pouvoir retirer sa pension auprès de la poste ! 
Il en va de même avec les familles qui devront trouver des créneaux horaires afin de se 
rendre dans ces quelques centres de saisies afin de répondre aux exigences émises 
pour l’obtention d’un document leurs permettant de prouver leur identité pour toutes 
sortes de contrôles inopinés. 
De nos jours, les communes effectuent un travail de proximité auprès de la population 
de notre pays, ne compliquez pas ce travail en rendant la récolte de données 
biométriques pour un document qui reste valable prioritairement dans notre pays ! 
En espérant que notre intervention aura retenue toute votre attention, veuillez recevoir, 
Madame la Conseillère Nationale, Monsieur le Conseiller National, nos salutations 
respectueuses. 
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